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ARRONDISSEMENT DE DIEPPE

VILLE D' E U
Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

Délibération   2026/070/DEL/5. 41

Séance du 27 MARS 2026

L'an deux mil vingt-six, le 27 mars, à 18 h30, se sont réunis à la salle du Carrosse Jes^membres^du
Conseil municipaÏ' de ia Coinmune de EU, sous la présidence de Monsieur DEVELOGEARE
Robin Maire en session, par suite de la convocation faite par Monsieur le Maire dans le délai voulu
par la loi,

Présents : M. DEVOGELAERE Rabin, M. ADAM Hervé, Mme CAVALLO - DUMONT Maria-
Chnstina, M. QUENTIN Frédéric, Mme R1CARD-PETIT Marie_-Christine, M. ROBIN Stéphane
Mme"MÔULIN José, M. GRANDSERT Thierry. Mme DIOT Sylvie, Adjoints M _CASTELOT
Chrïstophe^Mme LAFOLIE Sandra, M. PADE L"dovtc, MBOINETYvesMmeDIEPP01S Anthéa,
MÏDUCRÔIX Philippe, M. LEROUX Jean-Louis, Mme FERMENT J_enny, M.^LE DU Alain,
MmePÈNNELLE-ÔLTER Véronique, M. BARBIER Michel, Mille BRIFFARD Claudine,
Mme DUJEANCOURT Anne, M. I.LOPEZ Laurent, M. ACCARD Stéphane,
Mme VANDENBERGEiE Isabelle.

formant la majorité des membres en exercice.

Absent représenté : Mme LEPINETTE-RIOUX Corinne par M.^DEVOGELAERERobin,
'Mme CUFFEL Virginie par M. LEROUX Jean-Louis, Mme ALIGON^Stéphanie par
iZ'CASTELOT Cliristophe, M. GODEMAN Sébastien par M. BARBIER Michel.

Absent :
Le secrétariat a été assuré par ; Mme DIEPPOIS Anthéa.

^^'

Date de convocation : 21 mars 2026

Nombre de Membres présents ; 25

Nombre de suffrages exprimés : 29

Votes Contre : 0

-^
; Nombre de Membres en exercice : 29

Nombre de pouvoirs : 4
Votes pour ; 29

Abstention : __..

Objet : DELEGATION D'ATTRIBUTIONS DU CONSEIL MUNICIPAL AU MAIRE

Monsieur le Maire infamie aux conseillers municipaux que le code général des
coilectivitéstemtoriales et plus particulièrement les articles L 2122-22 et L 2122-23 autorisent le
mairede"la'communea recevoi/délégation du conseil municipal afin d'être chargé, pour la durée
du'mandat de prendre un certain nombre de décisions afin de favoriser une bonne adniinistration
communale.

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré à l'unanimité, donne son accord pour que
Monsieur )e-Maire soh chargé^pour toute la durée de son mandat, des compétences aux articles
L 2122-22 et L 2122-23 du code général des collectivités territoriales, soit :

1° D-arrêter et modifier l'affectation des propriétés communales utilisées par les ^services publics
municipaux et de procéder à tous les actes de délimitation des propriétés communales ;
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2° De fixer, dans les limites de 5% maximum les tarifs des droits de voirie, de stationnement, de
dépôt temporaire sur les voies et autres lieux publics et, d'une manière générale, des droits prévus
au profit de la commune qui n'ont pas un caractère fiscal, ces droits et tarifs pouvant, le cas
échéant, faire l'objet de modulations résultant de l'utilisation de procédures dématérialisées ;

3° De procéder, dans la limite de 350 000   à la réalisation des emprunts destinés au financement
des investissements prévus par le budget, et aux opérations financières utiles à la gestion des
emprunts, y compris les opérations de couvertures des risques de taux et de change ainsi que de
prendre les décisions mentionnées au IH de !'article L. 1618-2 et au a de l'article L. 2221-5-1, sous
réserve des dispositions de ce même article, et de passer à cet effet les actes nécessaires ;

4° De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement
des marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants lorsque les
crédits sont inscrits au budget ;

5° De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas
douze ans ;

6° De passer les contrats d'assurance ainsi que d'accepter les indemnités de sinistre y afférentes ;

7° De créer, modifier ou supprimer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des
services municipaux ;

8° De prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières ,

9° D'accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges,

10° De décider ['aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu'à 4 600 euros ;

11° De fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires, huissiers de
justice et experts ;

12° De fixer, dans les limites de l'estimation des services fiscaux (domaines), le montant des offres
de la commune à notifier aux expropriés et de répondre à leurs demandes ;

13° De décider de la création de classes dans les établissements d'enseignement,

14° De fixer les reprises d'alignement en application d'un document d'urbanisme ,

15° D'exercer, au nom de la commune, les droits de préemption définis par le code de l'urbanisme,
que la commune en soit titulaire ou délégataire, de déléguer l'exercice de ces droits à l'occasion de
l'aliénation d'un bien selon les dispositions prévues à l'article L. 211-2a L.211-2-3 ou au premier
alinéa de l'article L. 2i3-3 de ce même code dans les conditions que fixe le conseil municipal ;

16° D'intenter au nom de la commune les actions en justice ou de défendre la commune dans les
actions intentées contre elle, devant les juridictions suivantes :

- saisine et représentation devant les trois juridictions de l'ordre administratif (Tribunal
administratif. Cour administrative d'appel. Conseil d'Etat) pour :
. contentieux de l'annulation,

. contentieux de pleine juridiction en matière contractuelle, de responsabilité administrative,
. contentieux répressif dans le cadre des contraventions de voirie,

. saisine et représentation devant les juridictions civiles et pénales (Tribunal d'instance, de
grande instance, Cour d'appel et Cour de cassation), et de transiger avec les tiers dans la limite
de l 000  pour les communes de moins de 50 000 habitants.
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Avant chaque saisine, le Maire devra prendre une décision pour infonner le Conseil municipal et
produire cette décision au juge.

17° De régler les coiiséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués des
véhicules municipaux dans la iimite de 17 000   ;

18° De donner, en application de l'article L. 324-1 du code de l'urbanisme, l'avis de la commune
préalablement aux opérations menées par un établissement public foncier local ;

19° De signer la convention prévue par l'avant-demier alinéa de l'article L. 311-4 du code de
['urbanisme précisant les conditions dans lesquelles un consû-ucteur participe au coût d'équipeineiit
d'une zone d'aménagement concerté et de signer la convention prévue par le troisième alinéa de
i'article L. 332-11-2 du même code, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2014-1655 du 29
décembre 2014 de finances rectificative pour 2014, précisant Ses conditions dans lesquelles un
propriétaire peut verser la participation pour voirie et réseaux

20° De réaliser les lignes de trésorerie sur la base d'un montant maximum autorisé de 200 000  

21° D'exercer ou de déléguer en application de l'article L214-1-I du Code de l'urbanisme, au nom
de la commune, le droit de préemption défini par l'article L214-1 du même code ;

22° D'exercer au nom de la commune le droit de priorité défini aux articles L. 240-1 à L.
240-3 du code de l'urbanisme ou de déléguer l'exercice de ce droit en application des mêmes
articles, dans la limite d'une ac uisifiou inférieure ou e aie à ISQOQflL^

23° De prendre les décisions mentionnées aux articles L. 523-4 et L 523-5 du code du patrimoine
relatives à la réalisation de diagnostics d'archéologie préventive prescrits pour les opérations
d'aménagement ou de travaux sur le territoire de la commune ;

24° D'autoriser, au nom de la commune, le renouvellement de l'adhésion aux associations dont elle
est membre.

25° De demander à tout organisme fmanceur, dans les conditions fixées par le Conseil municipal,
l'attribution de subventions ;

26° D'autoriser Monsieur le Maire à prendre toutes dispositions et signer tous arrêtés, actes,
conventions, contrats et documents de toute nature à cette question.

27° D'autoriser que la présente délégation soit exercée par le 1er adjoint, suppléant de Monsieur le
Maire en cas d'empêchement de celui-ci ; conformément à l'article L.2122-17 du CGCT.

Monsieiir le Maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte, et informe qu'il
peut faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois
à compter de sa publication et sa transmission aux services de l'Etat.

1^"
Fait et délibéré en séance
Le Maire,
Robin DEVOGELAERE

La secrétaire de séance,
Mnae DIEPPOIS Anthéa
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